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Province du Québec 

 
MUNICIPALITÉ SAINT-PIERRE-BAPTISTE 

 
SÉANCE ORDINAIRE 

 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-
Pierre-Baptiste tenue le 14 avril 2015 à 20 h à laquelle étaient présents les 
conseillères Mmes Christine Gaudet et Nicole Champagne et les conseillers, 
MM. Donald Lamontagne, Martial Roy et Sylvain Chateauneuf sous la 
présidence de M. Bertrand Fortier, maire. 

Le conseiller, M. Jean-Frédéric Morin, était absent. 

La directrice générale et sec.-trésorière, Mme Ginette Jasmin, était présente. 
 

 
1. Prière 
2. Ouverture de la session 
3. Constatation du quorum 
4. Adoption de l’ordre du jour 
5. Adoption du procès-verbal de la réunion ordinaire du 3 mars 2015 
6. Adoption des dépenses du mois  
7. Dépôt d’un état comparatif sur deux ans 
8. Voirie – Dépenses d’avril 2015 

a) Acquisition d’un camion usagé ½-3/4 tonnes pour la voirie 
b) Clôture pour les étangs aérés 

9. Montant pour emprunt voirie 
10. Rapport de la MRC 
11. Nomination maire suppléant 
12. MTQ : Résolution d’appui fermeture de la 267 pour 20 semaines 
13. Conduite d’eau du nouveau puits  
14. Dossier Fabrique 
15. Demande CPTAQ François Lambert 
16. Contrat pelouse 
17. Soumissions abat-poussière 
18. Soumission extincteurs 
19. Balayage de rues 
20. Subvention camp de jour 
21. Correspondance 

• Invitation cocktail dînatoire « Lutte aux préjugés » 21 mai 
• Rencontre de la MRC sur l’implantation du bac brun 22 

avril 
22. Varia 
23. Période questions 
24. Fermeture d’assemblée 

 
Sur proposition de Mme Christine Gaudet, appuyée à l’unanimité des 
conseillers, il est résolu d’adopter l’ordre du jour de la présente séance. 
 ADOPTÉ 
 
Le procès-verbal de la réunion ordinaire du 3 mars 2015 est adopté sur 
proposition de M. Donald Lamontagne, appuyée à l’unanimité des conseillers. 
 ADOPTÉ 
  
 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D'adopter la liste informatisée des comptes du mois présentée par la directrice 
générale au montant de 46 534,57 $, excluant les salaires et que la directrice 
générale soit autorisée à effectuer le paiement des comptes. 
 ADOPTÉ 
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La directrice générale dépose un état comparatif sur deux ans tel que requis. 
 
 
Sur proposition de M. Martial Roy,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’autoriser les dépenses du mois pour les chemins. 
 ADOPTÉ  
 
CONSIDÉRANT que les frais de déplacement pour la tournée des chemins de 
Saint-Pierre-Baptiste par les employés de la voirie constituent un montant 
assez élevé; 
 
CONSIDÉRANT qu’il serait plus avantageux que la municipalité possède son 
propre camion 4 x 4 pour effectuer cette tournée; 

En conséquence, 
Sur proposition de Mme Christine Gaudet, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’allouer un montant d’environ 8000 $ pour l’achat d’un camion usagé 4 x 4 
pour les besoins de la voirie; 
De mandater M. Sylvain Chateauneuf pour faire les démarches en vue de 
l’achat dudit camion pour la voirie. 

     ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT l’entente intervenue entre les deux parties le 11 août 2009; 
 
CONSIDÉRANT la signature des documents notariés le 5 décembre 2012; 
 
CONSIDÉRANT que le chemin d’accès aux étangs aérés n’a pas changé 
depuis 2009 et qu’il a été accepté tel quel lors de la signature du contrat 
notarié; 
 
CONSIDÉRANT la signification par huissier de la lettre de Me Luc Ouellette à 
M. Sylvain Lamontagne le 17 février 2015; 

En conséquence, 
Sur proposition de M. Sylvain Chateauneuf, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’installer une clôture le long du chemin d’accès avec déplacement de la 
barrière à l’entrée. 

     ADOPTÉ 
 
Reporté. 
 
M. le maire, Bertrand Fortier, fait rapport de sa réunion à la MRC. 
 
CONSIDÉRANT que Mme Nicole Champagne finit son mandat de 6 mois 
comme maire suppléante à la fin d’avril; 
 
CONSIDÉRANT qu’un autre conseiller doit être nommé; 
 
En conséquence,  
Sur proposition de Mme Nicole Champagne, 
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il résolu ce qui suit : 
Que M. Martial Roy soit nommé maire suppléant pour les prochains 6 mois à 
partir de mai 2015. 
 ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que le Ministère des Transports devra fermer la route 267 à 
Inverness pour une période de 20 semaines pour la réfection du pont sur la 
rivière Bullard; 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste considère 
primordial que ses citoyens soient au courant; 
 
En conséquence,  
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Sur proposition de M. Donald Lamontange, 
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il résolu ce qui suit : 
Que la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste offre son entière collaboration au 
Ministère des Transports pour avertir les citoyens afin de minimiser l’impact lors 
de la fermeture de la route 267.  
 ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que deux représentants de la municipalité peuvent siéger sur 
le comité de l’avenir de la fabrique; 
 
CONSIDÉRANT que M. Sylvain Chateauneuf a réitéré son intérêt à siéger sur 
le comité; 
 
CONSIDÉRANT que M. Bertrand Fortier a exprimé son désir de laisser sa 
place à une autre personne; 
 
CONSIDÉRANT QUE Mme Christine Gaudet est intéressée à faire partie de ce 
comité; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Donald Lamontagne, 
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
De nommer Mme Christine Gaudet sur le comité en remplacement de M. 
Bertrand Fortier pour représenter la municipalité avec M. Sylvain Chateauneuf. 
 ADOPTÉ 

 
CONSIDÉRANT que la municipalité de Sainte-Pierre-Baptiste a pris 
connaissance de la demande de M. François Lambert, laquelle consiste au 
désir d’aliéner une partie de la propriété de M. Peter Eugster d’une superficie 
approximative de 7,7 hectares afin de l’acquérir et la joindre à sa propriété 
actuelle de 40 hectares. 
 
CONSIDÉRANT que la demande vise à acquérir un terrain en forme de pointe, 
physiquement isolé car séparé par le chemin du rang 1. 
 
CONSIDÉRANT que la demande se situe sur une partie des lots P-38 et P-37 
de cadastre du Canton d’Inverness. 
 
CONSIDÉRANT qu’en conformité avec les dispositions de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA), la municipalité de 
Saint-Pierre-Baptiste doit donner un avis relativement à la demande 
d’autorisation adressée par M. François Lambert. 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 58.2 de la Loi, l’avis que transmet la 
municipalité à la commission doit être motivé en tenant compte des critères 
visés à l’article 62 de la Loi, des objectifs de la réglementation municipale et 
doit inclure une indication quant à la conformité de la demande d’autorisation. 
 
CONSIDÉRANT que le potentiel agricole du lot et des lots avoisinants faisant 
l’objet de la demande se caractérise par des sols de classe 4, 5 et 7 avec des 
limitations de relief (T) et de pierrosité (P), selon la carte de la classification de 
l’ARDA et la classification des sols selon leurs aptitudes à la production 
agricole de l’Inventaire des Terres du Canada. 
 
CONSIDÉRANT qu’il n’y a aucun impact négatif sur les possibilités d’utilisation 
du lot à des fins d’agriculture car la demande vise à intégrer cette parcelle à la 
propriété agricole voisine (demandeur) afin de la mettre en valeur plutôt que la 
laisser en friche et sans entretien.  
 
CONSIDÉRANT qu’il n’y aura pas de conséquences négatives sur les activités 
agricoles déjà existantes car la demande ne changera pas l’usage agricole 
actuel, ne modifiant pas les possibilités d’utilisation agricole des lots voisins. 
 
CONSIDÉRANT que les conséquences positives sur les activités agricoles 
futures car la parcelle sera mise en valeur, tout en ne modifiant pas les 
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possibilités d’utilisation agricole des lots voisins. 
 
CONSIDÉRANT qu’il n’y a pas de contraintes et d’effets résultant des lois et 
règlement en matière environnementale et plus particulièrement pour les 
établissements de production animale et ce, en raison de la nature de la 
demande. 
 
CONSIDÉRANT qu’en raison de la demande, il n’y a pas d’autres 
emplacements disponibles de nature à éliminer ou réduire les contraintes sur 
l’agriculture.  Il s’agit du site de moindre impact. 
 
CONSIDÉRANT que l’homogénéité de la communauté et de l’exploitation 
agricole sera que très peu affectée car il s’agit d’une demande pour une 
parcelle de 7,7 hectares sur une propriété totale de 82,88 hectares, ne causant 
pas d’incompatibilité avec le milieu environnant.  De plus, la partie visée est 
principalement en friche et boisé tandis que la majorité du reste de la propriété 
est en culture. 
 
CONSIDÉRANT que la demande d’aliénation d’une partie de l’exploitation n’a 
pas d’effet sur la préservation pour l’agriculture, des ressources d’eau et de sol 
sur le territoire de la municipalité locale et de la région. 
 
CONSIDÉRANT que qu’il n’y a pas d’impact négatif sur la constitution des 
propriétés foncières dont la superficie sera suffisante pour y pratiquer 
l’agriculture. 
 
CONSIDÉRANT que la demande d’autorisation est conforme aux règlements 
municipaux et qu’elle ne contrevient à aucun de ceux-ci. 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Christine Gaudet, 
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’appuyer la demande de m. François Lambert et de recommander à la 
Commission de protection du territoire agricole du Québec d’y faire droit. 
 ADOPTÉ 

 
Reporté. Il sera demandé les prix de M. Richard Dargy pour cette année. 
 
CONSIDÉRANT que trois soumissions ont été reçues, soit : 
 Les entreprises Bourget inc  0,3778/litre avec taxes 
 SEBCI inc.    0,3587/litre avec taxes 
 Somavrac inc.   0,3534/litre avec taxes 
 
CONSIDÉRANT que la soumission de Somavrac inc. est la plus basse; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit :  
De donner le contrat à la compagnie Somavrac pour environ 72 000 litres. 
 ADOPTÉ 

 
CONSIDÉRANT que la sécurité-incendie et la Régie du bâtiment nous 
demandent de faire inspecter nos extincteurs;  
 
CONSIDÉRANT que deux soumissions ont été reçues, soit; 
 Extincteur Victo 
 Sécurmax 
 
CONSIDÉRANT que Extincteur Victo semble plus avantageux; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Sylvain Chateauneuf,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit :  
De demander à Extincteur Victo de faire la vérification et l’entretien de nos 
extincteurs. 
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 ADOPTÉ 

 
 
CONSIDÉRANT qu’il faut que les rues du village soient balayées avant le 
Festival des sucres; 
 
CONSIDÉRANT que EMR inc. devrait encore cette année faire le balayage de 
la route de l’Église pour le Ministère des Transports; 
 
CONSIDÉRANT que EMR inc. peut, en même temps, faire le balayage de la 
rue Principale et que la municipalité n’aura pas à défrayer les coûts du 
transport; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Martial Roy,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit :  
De contacter EMR inc. afin qu’il fasse le balayage pour la municipalité en 
même temps que la route de l’Église. 

 ADOPTÉ 
 

CONSIDÉRANT que le camp de jour de Saint-Pierre-Baptiste attire de plus en 
plus d’enfants; 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité a toujours offert une subvention pour 
l’embauche d’un animateur pour le camp de jour; 
 
CONSIDÉRANT qu’étant donné le nombre grandissant d’enfants qui 
s’inscrivent, le Comité des loisirs et de développement a besoin de plus 
d’animateurs et doit défrayer les coûts d’autobus lors des sorties; 
 
CONSIDÉRANT qu’une subvention de 4000 $ avait été octroyée l’an dernier et 
que le comité prévoit avoir besoin de plus de fonds; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit :  
D’octroyer une subvention de 4500 $ au Comité de loisirs et de développement 
pour le camp de jour 2015. 

 ADOPTÉ 
 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, sur proposition de Mme Nicole Champagne, 
appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu de procéder à la levée de 
l’assemblée à 21 h 16. 
   ADOPTÉ 
 
 
 
 

_________________________  _______________________ 
M. Bertrand Fortier    Mme Ginette Jasmin 
Maire       Directrice générale et sec.-trés. 
 
 
 
Je, Bertrand Fortier, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature pour moi de toutes les résolutions qu'il contient au 
sens de l'article 142 (2) du Code municipal et renonce à mon droit de veto. 
 
_________________________ 
M. Bertrand Fortier  
Maire  

  
 


